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I. GENERALITES

Historique

1. Depuis la troisieme session de la Conference regionale sur la mise en valeur et

l'utilisation des ressources minerales en Afrique, tenue a Kampala (Ouganda) en 1985, les

ministres africains charges du secteur minier ont constamment exprime leur volonte* de

promouvoir les exploitations artisanales et a petites echelles notamment de mineraux precieux

et semi-precieux. A cet effet le secretariat de la Commission economique des Nations Unies

pour 1'Afrique (CEA) a ete invite a assister les Etats membres dans leurs efforts de

de"veloppement de ce type particulier de production miniere.

2. Pour donner suite a cette preoccupation, le secretariat, tout en realisant des etudes et

publications relatives au sujet, s'est employe de son mieux, a repondre aux demandes

d'assistances des Etats membres pris individuellement ou sur une base sous-rdgionale. C'est

ainsi qu'une etude realisee, a la demande de l'Autorite du Liptako-Gourma (ALG),

regroupant le Burkina Faso, le Mali et le Niger, a ete* etendue a certains des pays voisins de

cet ensemble economique sous-regional. Ceci a debouche sur des recommandations d'actions

et des orientations pour une legislation specifique pour ce type d'exploitation.

3. Dans le meme sens, une requete faite par la Republique de Guinee Equatoriale, a vu

un d6but d'execution en 1993 a travers une mission dans ce pays. Cependant, la necessite

d'une approche sous-regionale pour une promotion efficace et concertee du secteur a conduit

le secretariat a envisager une mission d'information au Cameroun, au Congo et au Gabon.

Celle-ci s'est rendue finalement au Cameroun et au Gabon qui ont marque un interet pour

cette 6tude en repondant dans les delais requis pour permettre a la mission de s'effectuer.

Qbjectifs de la mission

4. Les objectifs de la mission etaient : (i) de recueillir des informations sur les realties

concretes actuelles de ces operations concernant notamment :(a) le cadre institutionnel, (b)

le contexte juridique, (c) l'organisation, l'encadrement et l'assistance, (d) les performances,

(e) 1'implication des femmes, (f) les impacts sociaux, economiques et environnementaux, (g)

l'approche sous-regionale et (h) l'assistance future attendue de la CEA; (ii) A partir de ces

donnees de formuler des orientations pour l'amelioration de la situation dans chacun des Etats

considered mais aussi et surtout a 1'echelon sous-regional.

II. DEROULEMENT DE LA MISSION

5. La mission du secretariat, representee par le chef des ressources minerales de la CEA,

a visite successivement le Cameroun et le Gabon. Les chapitres ci-apres donnent le detail du

deroulement des activity's dans chacun des pays et les conclusions qui ont pu etre tirees.
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2.1 MISSION AU CAMEROUN

6. Les conditions climatiques marquees par de fortes pluies n'ont pas permis de faire des

visites de terrain. La mission s'est done ramenee a de nombreuses reunions de travail et

audiences selon le calendrier ci-apres :

Tunrii 3 octobre :

8h30 - 9hl5:

9h30 - 12h30:

13h3O - 15h30:

Marrii 4 octobre :

8h30 - 14h30:

M^rcredi 5 octobre :

8h30 - 14h30:

16h - 17h :

i 6 octobre :

8h30 - 12h :

12h00 - 12h30:

12h30 - 15h30:

i 7 octobre

8h30 - 12h :

Reunion d'information au MULPOC

Rencontre avec le Directeur des mines, des techniques et des

nuisances industrielles

Premiere reunion avec les techniciens du service de la

valorisation des gisements mineraux : mise au point du

programme des rencontres.

Reunion autour des aspects institutionnels et du contexte

juridique.

Reunion autour des aspects portant sur l'organisation,

l'encadrement, l'assistance, l'implication des femmes.

Rencontre avec le representant resident p.i. du Programme des

Nations Unies pour le developpement (PNUD).

Reunion autour des impacts sociaux, economiques et

environnementaux; approche sous-regionale des activites

auriferes.

Rencontre avec le Ministre des mines, de l'eau et de l'energie.

Analyse du diagnostic fait par les techniciens et du projet de

creation d'une cellule or; assistance future attendue de la CEA.

Reunion de synthese au MULPOC. Redaction d'une note de

synthese pour les actions de suivi. (voir annexe 3 joint au

rapport)
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14h30 - 16h: Reunion de travail au PNUD sur des termes de re'fe'rence du

projet d'&ude sur la situation geologique et les ressources

minieres avec une attention particuliere sur les preoccupations

environnementales.

7. La liste des personnes rencontrees dans le cadre de la mission est annexee au rapport

(Annexe 1)

2.1.1 Reunions avec les services techniques

8. Ces reunions se sont d&oulees autour d'un questionnaire bati de fac.on a faire un tour

d'horizon complet et aussi d^taille que possible de la situation actuelle des exploitations

artisanales d'or au Cameroun en tenant compte des divers aspects, allant du cadre

institutionnel jusqu'a la cooperation sous-regionale et regionale. Au fur et a mesure de

l'examen de ce questionnaire la mission a apporte des informations, fait des observations et

formula des conseils bases sur l'experience d'autres pays africains aussi bien en ce qui

concerne l'organisation general du secteur minier qu'en ce qui concerae le domaine particulier

de Fexploitation artisanale de Tor.

9. Concernant le cadre institutionnel, le secteur minier dans son ensemble, au

Cameroun, releve du ministere des mines de l'eau et de l'energie. Dans son organigramme,

le ministere comporte:

i) le cabinet du ministre qui comprend :

- un secretariat particulier;

- une inspection generate;

- deux conseillers techniques.

ii) L'Administration centrale qui comporte :

a) Le secretariat general comprenant :

- un charge d'etude;

- une cellule juridique;

- un service de la formation;

- un service de 1'information et de la documentation;

- un service du courrier; et

- un service de traduction.

b) la Direction des affaires generates.

c) Cinq directions techniques, a savoir :

- la Direction des mines, des techniques et des nuisances industrielles;

- la Direction de la geologie;

- la Direction de l'eau et de l'assainissement urbains;

- la Direction de l'hydraulique rurale;

- la Direction de l'energie; et
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d) les services exterieures qui sont:

- les delegations provinciates; et

- les subdivisions departementales.

10. 11 est a noter que chaque direction se subdivise en deux ou trois sous-directions elles-

memes reparties en services. Le dernier dtage de la subdivision est le bureau. Le schema

d'organisation des deux premieres directions techniques qui peuvent avoir un lien avec l'objet

de la mission est repris en detail sur la figure 1.

11. Du point de vuejuridique, les activites minieres directes ou connexes au Cameroun

sont regies par :

a) La loi 64/LF/3/ du 6 avril 1964 portant regime des substances mine'rales au

Cameroun;

b) le decret n°64-DF-163 du 26 mai 1964 fixant les conditions d'application de

la loi sus-mentionnee;

c) le decret n°67-DF-327 du 27 juillet 1967, portant rdglementation de la

fabrication des ouvrages en or en Republique Unie du Cameroun;

d) le decret n°74/411 du 24 avril 1974 reglementant l'exploitation artisanale de

Tor; et

e) la loi n°78/24 du 29 decembre 1978 fixant l'assiette, les taux et mode de

recouvrement des droits fixes, redevances et taxes minieres.

12. Le decret 74/411 qui parle specifiquement de l'exploitation artisanale d'or se re*fere

a la loi 64/LF/3, quoique ladite loi soit loin d'etre claire sur le cas de Tor. Ainsi seul son

article 22 contenu dans le titre consacrd aux dispositions applicables a certaines substances

indique que "un decret fixera la liste des substances a l'e'tat brut pour lesquelles la possession,

la detention, le transport, le commerce, la transformation et les transactions requierent une

autorisation pre'alable". Le mdme article indique que "sont soumis, par l'effet de la presente

loi, aux dispositions de ces decrets les diamants bruts non clives (diamants proprement dits,

borts, carbones)." L'or n'y est done pas cite.

13. Par contre, dans le chapitre 11 (titre III) du decret 64-DF-163, l'or apparait dans la

liste des substances mine'rales classees matieres precieuses. Toutefois ce titre met l'accent

essentiellement sur la possession, la detention, le transport, l'exportation, le commerce et

toute transaction de ces matieres precieuses. Pour les titres miniers, un renvoi aux dispositions

ge'ne'rales y relatives est simplement fait. Or il n'y a, dans ces titres miniers, aucune mention

des exploitations artisanales, encore moins de leur signification.

14. En definitive, non seulement l'exploitation artisanale de l'or ne s'enracine pas dans

la loi ge'ndrale de reference mais aussi le seul d&ret qui en parle specialement reste vague sur

sa definition. II en r&ulte que ce dernier contient un certain nombre de dispositions

difficilement applicables sur le terrain. Au nombre de celles-ci on peut notamment citer :
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a) l'interdiction au d&enteur de la carte d'orpaillage d'employer une autre

personne n'ayant pas elle-meme une carte d'orpaillage;

b) l'obligation de vendre a la Direction des mines et de la geologie;

c) la dOpendance, pour les achats, d'une caisse d'avance dont le montant est

d&ermine' par la loi des finances;

d) le ddpot trimestriel de l'or a la Banque des Etats de 1'Afrique centrale, en tant

que propriete de la Republique Unie du Cameroun;

e) l'ouverture simultanee au ministere des Finances et au ministere des mines, de

deux registres sur lesquels doivent etre mentionnes toutes les informations

relatives aux achats d'or.

15. En ce qui concerne I 'organisation de I 'exploitation artisanale, l'encadrement et

l'assistance actuels aux exploitants, ils demeurent pratiquement inexistants. Les artisans

miniers qui travaillent dans des conditions techniques et technologiques archaiques (la pelle

bokassa, la barre a mine, le mortier, le sluice en ecorce et des bacs en aluminium semblent

etre les seuls Oquipements) ne beneficient ni d'encadrement, ni d'assistance technique,

fmanciere ou sociale de la part de l'Etat. M6me au niveau commercial, l'obligation qui est

faite au producteur artisanal ou au collecteur de vendre a la Direction des mines, n'est pas

reellement appliquee. Le suivi et le controle des commissionnaires (detenteurs d'un

agrCment de "collecteur agree") et des permissionnaires (d&enteurs de la carte d'orpaillage)
sont pratiquement impossibles. 11 en est resulte que pour l'annde fiscale 1993/1994, seuls

huit (8) collecteurs sur environ soixante dix (70) (soit moins de 11,5%) se sont manifestos

aupres de la direction des mines.

16. Les consequences de cette situation (caract&ise'e par l'inorganisation, l'inadequation

des textes a la realite, le peu d'exigence vis a vis des collecteurs, la limitation des ressources,

le manque d'une structure autonome effective charged de l'exploitation artisanale) sont le

laisser-aller, la porte ouverte a la fraude et la faiblesse des performances au niveau des achats
et de la commercialisation. A cet egard, selon les informations, les achats realises par la
direction des mines n'ont ete que de 15597 grammes, 10448 grammes et 27500 grammes

respectivement pour les annees fiscales 1989/1990, 1990/1991 et 1993/1994.

17. Du point de vue de la participation des femmes dans les activites, celle-ci est

relativement importante. Les femmes interviennent particulierement au niveau du defrichage

de la zone a exploiter, du transport du minerai, de l'exrasage (broyage) et du lavage. Elles
s'occupent egalement de la cuisine. Au niveau de la remuneration, elles traitent, pour leur

compte, le gravier considere non rentable.

18. La repartition des produits d'exploitation se fait generalement par un partage du
minerai graveleux. La production est divisee en trois parts dont une pour le chef de terrain
ou chef de chantier, une pour les creuseurs et une pour le preteur de la motopompe.
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19. Les impacts actuels des exploitations artisanales au Cameroun, sont considers

varies:

i) Au plan economique, on signale une activite commerciale locale plus intense

dans les zones d'activite' surtout lorsque celles-ci sont organisees comme a Betare. Par
contre a l'echelon national, en dehors des va-et-vient des expatries dont la presence
influe'sur l'activite' hoteliere et le petit commerce, l'impact economique demeure

encore tres limits;

ii) Au niveau social on indique que ces activites maintiennent les populations en
place et freinent ainsi l'exode rural. Par contre on y note, sur les zones concernees

par l'activite, un certain de\eloppement de la delinquance, de la prostitution, de la
drogue et de l'analphabetisme. A l'echelon provincial, les preoccupations sociales
seraient particulierement centrees sur l'or dans les provinces oil son exploitation est
pratiquee. Cependant, au plan national, i'impact social se ressent moins.

iii) Les impacts environnementaux, quant a eux, ne constituent pas encore un objet

de preoccupation particuliere. Ceci serait du au fait qu'il y a, pour le moment, une

tres faible consequence sur la foret et les terres cultivables. Par ailleurs, l'utihsation
de produits chimiques tel que le mercure et le cyanure n'etant pas encore rentree dans

les moeurs, il n'y a pas de danger de pollution des eaux. Le seul danger reste done

les risques d'el>oulement des berges.

20 Concernant les aspects sous regionaux des activites d'exploitations artisanales d'or,

il n'y a jusqu'ici aucune collaboration avec les pays voisins (Guinee Equatoriale, Gabon,
Congo et Republique Centrafricaine) bien que ces types d'operations s'y pratiquent. Chacun
des pays travaille en vase clos dans la quasi ignorance de ce qui se passe dans les autres.
Cependant il a €t€ reconnu, au cours des discussions, qu'une concertation, voire une certaine
harmonisation au niveau reglementaire ainsi que des echanges d'information seraient
souhaitables; ceci contribuerait a un developpement coordonne' de ce secteur et a une lutte

plus efficace contre la fraude.

21 Finalement, les interlocuteurs camerounais ont souhaite que la CEA assiste les services

concern^ du ministere des Mines, de l'Eau et de l'Energie en leur :

a) faisant des recommandations sur l'organisation generale du secteur minier au

Cameroun;

b) procurant des orientations pour une legislation adaptee aux petites mines;

c) fournissant des textes miniers recents de certains pays arricains;

d) analysant deux documents relatifs a la fiUere or au Cameroun dans le but de
faire des recommandations pour la reorganisation de celle-ci;

e) commentant, le moment venu, le projet des nouveaux textes miniers du
Cameroun, en preparation;
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f) servant de courroie pour favoriser un echange d'experiences a l'&helon sous-

regional et regional.

2.1.2 Audience avec son Excellence M. BELLQ MBELE. Ministre des Mines, de TEau et

de l'Energie

22. Cette audience a eu lieu le 6/10/94 au cabinet du ministre. Elle s'est deroulee en

presence de M. Ngi-Ngi Nicolas, Directeur des Mines, des Techniques et des Nuisances

industrielles.

23. Mr. Bello, apres avoir ecoute Texpose du ddl^gue du secretariat sur les objectifs de

la mission, a remercie la CEA pour son action et s'est fielicite de cette initiative. 11 a indique

que celle-ci allait en droite ligne des preoccupations actuelles de son ministere qui venait

d'entreprendre prexisement un travail visant non seulement a restructurer le secteur mineral

dans son ensemble, mais aussi a mieux organiser le domaine specifique de l'orpaillage.

24. A cet egard, le ministre a reconnu que jusqu'ici, l'exploitation artisanale de Tor

n'avait pas encore connue une gestion correcte de la part de 1'administration. Ceci etait

d'autant plus dommage que cette activite au Cameroun datait de plus de 50 ans. La

permanence de l'activite etait la preuve d'une presence non negligeable de Tor. De ce fait,

et compte tenu du regain de l'activite auriferes au cours des 4-5 deraieres annees, le

gouvemement travaillait sur sa reglementation. Dans ce cadre il a souhaite que (a) la CEA

envoi a son ministere tout document pouvant Faider et a s'inspirer, (b) qu'une autre mission

visite les zones d'operation en saison plus favorable, afin de leur apporter des conseils utiles

sur les ameliorations techniques, technologiques et organisationnelles de ces types

d'exploitation et (c) que le secretariat facilite les echanges d'experience entre le Cameroun

et d'autres pays tels que le Ghana et le Burkina Faso.

25. En reponse, la mission a indique la disponibilite du secretariat a assister les Etats

membres. Pour le cas present et conformement au souhait exprime par le gouvernement, elle

s'est engagee a envoyer au ministere des Mines du Cameroun :

a) des copies suppiementaires de la publication technique sur la "situation de

l'exploitation miniere a petite echelle en Afrique et strategic pour son

developpement;

b) Copie d'un rapport du secretariat sur l'experience de la Cdte d'lvoire, de la

Guinee et du Ghana en matiere d'exploitation d'or et de diamant a petite

echelle;

c) des copies de la publication du secretariat sur les "politiques africaines de

developpement mimer a l'oree des aflnees 90";

d) des textes miniers existants notamment ceux du Niger, de l'Ethiopie, et du

Burkina Faso.
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26. Pour ce qui concerne le role de la CEA dans les echanges d'experience, la mission

a fait remarquer que la prochaine conference des ministre afiicains responsables du

deVeloppement des ressources minerales et de Tenergie organisee par la CEA se tiendra au

Ghana en 1995. Ceci pourra done constituer une excellente occasion pour le ministre et les

techniciens camerounais, du domaine, de prendre connaissance de la riche experience de ce

pays en la matiere. Par ailleurs, et si tel etait le voeu, le secretariat pourrait servir

d'interme"diaire pour faciliter une visite du Burkina a partir du Ghana, avec le souci de

minimiser les couts pour la partie camerounaise.

27. Enfin, s'agissant d'une mission complementaire destinee a aller sur les zones

d'activites auriferes artisanales, la delegation a indique que le secretariat etait disposed a

examiner la question. Toutefois, il serait preferable que cette requete soit demandee de fac.on

spe"cifique, si le Gouvernement le juge utile, apres reception du rapport et des

recommandations de la presente mission.

2.1.3 Rencontre avec M. BALIMA Michel, Representant resident p.i. du PNUD

28. La delegation du secretariat a expose les objectifs de sa mission au Cameroun. En

relation avec ces objectifs, elle a exprime le voeu d'avoir des informations sur les eventuels

travaux deja realises ou en cours de realisation au niveau du PNUD.

29. M. Balima a salue 1'initiative de la CEA et indique que dans le cadre du projet

DP/UN/CMR-87-012/1, le PNUD avait fait une evaluation de certains indices mineraux du

Cameroun. Selon le rapport du projet qui est sorti en 1993, les travaux ont porte sur (a)

l'etude des calcaires de Mintom, (b) revaluation de la region diamantifere de Yokadouma et

(c) revaluation des mineralisations auriferes de Ngoundi. Cependant les resultats paraissaient

quelque peu decevants : les petites quantites de diamants alluvionnaires a faible teneur de

Yokadouma peuvent au juste faire l'objet d'exploitations artisanales; les resultats ont ete

negatifs pour Tor de Ngoundi; revaluation des calcaires n'a pas donne de resultats probants

tant a Mintom que dans la region cotiere de Kompina.

30. Mr. Balima a dit qu'il n'y avait pas d'autre projet actuellement en cours de realisation.

Par contre, il a mentionne que les termes de reference d'une "Etude sur la situation

gdologique et les ressources minieres, avec une attention particuliere sur les

preoccupations environnementales" avaient ete definis en aout 1994. 11 a souhaite saisir

{'occasion de la mission pour avoir un avis technique sur ces termes de reference.

31. En reponse a cette demande, lesdits termes de reference ont ete analyses et commentes

par la mission, Le document produit a cet effet est joint en annexe au present rapport.

(Annexe 2)

2.1.4 Observations et recommandations

32. Le secteur des ressources minerales, exception faite du domaine petrolier, est encore

tres peu developpe au Cameroun. Ceci est d'autant plus surprenant que le pays est
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relativement bien dote en certaines substances pouvant jouer un important role dans le

developpement du pays : fer, bauxites, rutiles, etc.. Les raisons de cette situation qui se

traduit par Vabsence d'une production miniere effective sont entre autres :

a) la non traduction dans les faits des intentions exprimees par les divers

responsables : bien que le secteur soit presente comme faisant partie des

priorites, seul le petrole semble beneficier d 'une reelle attention;

b) le grand ralentissement des operations d 'exploration se traduisant par la

faiblesse des connaissances sur le potentiel minier global du pays: ceci n 'est

pas de nature a attirer les investisseurs miniers;

c) I'inadequation des textes : la hi n °64/LF3 qui constitue la base de I'activite
miniere est vieille de 30 arts; de cefait elle n 'est ni adaptee, ni attractive.

33. Concernant le cos particulier des exploitations artisanales de I 'or, on note des grosses

faiblesses a tous les niveaux :

a) Au niveau structured il n'y a ni sous-direction, ni service charges du domaine

de I'orpaillage et de Vexploitation artisanale. Toutefois le service des

techniques et de la conservation miniere comporte un "bureau des

exploitations artisanales et des bijoutiers ". Malheureusement le role exact

de ce bureau n 'est pas specific dans les textes. Par ailleurs, les attributions

des services provinciaux des mines et de la geologie ainsi que des services

departementaux des mines, de I 'eau et de I 'energie nefont aucune allusion aux

exploitations artisanales et a I 'orpaillage;

b) Au niveau des textes, ceux-ci restent vagues sur la definition de I'orpaillage

et contiennent, comme mentionnes au paragraphe 14 ci-dessus, des

dispositions peu applicables;

c) Au niveau de I'organisation et des actions d'appui aux artisans miniers, tout

est a I 'etat embryonnaire;

d) le systeme commercial consistant a vendre au ministere des mines a travers la

direction des mines est irrealiste et innoperant;

e) Au niveau sous-regional, absence totale de concertation.

34. Par ailleurs, I'analyse des propositions faites par les techniciens camerounais pour

la fiHere or LI, a conduit la mission a observer et recommander ce qui suit :

\l 11 s'agit des documents (a) la filiere or au Cameroun : propositions de restructuration; et

(b) cellule nationale de promotion et de developpement de For au Cameroun : proposition de

creation.
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a) L 'alternative entre la poursuite des achats au sein du ministere ou a travers

une structure devrait etre resolue en faveur d'une structure autonome :

I 'experience demontre que seuls les pays disposant de structures autonomes

(Ghana, Burkina, Zimbabwe etc..) ont eu des succes palpables dans ce

domaine;

b) Les missions d'une telle structure doivent etre mieux precisees que dans les

documents actuels : a) le volet assistance technique en amont, pendant et en

aval est important; b) I 'aspect service rendu pour lesprocedures d 'exportation

et de vente doivent prendre le pas surVaspect achat direct par VEtat;

c) L 'association de prives, par I 'Etat, aux activites de la structure relatives au

diveloppement des, exploitations artisanales et a petite echelle, doit etre

encouragee et approfondie. Dans ce sens I 'implication des techniciens du

domaine, en tant qu'operateurs nonfonctionnaires devrait etre recherchee et

soutenue;

d) La participation de prives, pour etre efficace exige :

des titres miniers precis et clairement definis, correspondant a chacun

des "segments"prevus;

des cahiers de charge definissant les obligations techniques,

environnementales et sociales des detenteurs de ces titres;

le rejet du systeme des "protocoles" qui laisse une pone ouverte a des

derapages incontroles.

e) L'idee consistant a stocker Vor n'est ni stimulante pour la continuity de

Vactivite, ni realiste du point de vue du renouvellement des ressources

financieres. En outre sa mise en oeuvre entraine plus de problemes que de

solutions;

f) Le schema envisage pour la creation de la cellule nationale de promotion et

de developpement de I 'or au Comeroun, pourrait etre simplifiee en se limitant

a deux etapes :

Etape 1 ; Cellule semie-autonome rattachee au ministere pour une

periode limitee (6 a 12 mois);

Etape 2; Bureau national des mineraux et metaux precieux entierement

autonome (societe d'Etat en societe d'Economie mixte) placee sous la

tutelle technique du ministere des mines et la tutelle financiere, du

ministere des finances, la gestion etant controlee par uh conseil

d'administration.
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2.2 MISSIONAU GABON

35. La phase de la mission au Gabon s'est situe'e du 10 au 17 octobre 1994. Elle a

comports des reunions ainsi qu'une tournee sur le terrain conformement au programme etabli

par le Gouvernement avant l'arrivee de la mission

36. Ce programme etait congu ainsi qu'il suit :

Tnndi 10 octobre 1994

18hl5 : Arrive'e - Accueil et installation a 1'hotel

Mardi 11 octohre 1994

Matin: Reunion de prise de contact a la Direction Generate des Mines -

Adoption du programme de la mission.

Apres-midi: Reunion de travail avec les ingenieurs et geologues de la Direction de

la Geologie et de la Recherche miniere

Mercredi 1.2 - Dimanche 16 octobre 1994

Visite de sites d'exploitations artisanales situees a Eteke a environ 600 km de

Libreville.

Iiindi 17 octobre 1994

Matin: (a) Reunion de synthese avec le Directeur General des Mines et de la

Ge'ologie

(b) Visite de courtoisie a Monsieur le Ministre des Mines

Apres-midi: Depart de Monsieur TRAORE. ,

37. La liste des personnes rencontrees dans le cadre de l'execution du programme de la

mission estjointe en annexe (annexe 3).

2.2.1 Reunions preliminaires a Libreville

38. La premiere reunion a eu lieu le 11 octobre dans le bureau de Mr. NGAKOUSSOU-

APPAMA Ferdinand, Directeur general des Mines et de la Geologie, entoure de ses proches

collaborateurs. Celle-ci a donne l'occasion a la mission de pr&iser ses objectifs tels que

definis au paragraphe 4 ci-dessus et aux deux parties d'arreter, d'un commun accord, le

programme definitif.
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39. En outre, de meme qu'au Cameroun, la reunion a donne l'occasion de remettre, aux

responsables de la direction, un questionnaire visant a reunir des informations. II est a noter

qu'au cours de cette reunion, la direction generate a manifeste un reel interet aux objectifs

de la mission du secretariat. Aussi a-t-elle immediatement pris, et a son compte, toutes les

mesures pour le bon deroulement de la visite de terrain et l'obtention des reponses au

questionnaire.

40. La reunion de l'apres-midi du 11 octobre etait beaucoup plus technique. Elle a eu lieu

a la Direction de la Geologie et de la Recherche Miniere sous la presidence de Monsieur

EPOULOU Modiya Daniel, Directeur General Adjoint des Mines et de la Geologic Y ont

pris part une douzaine de geologues et ingenieurs au nombre desquels il faut signaler avec

interdt, la presence de deux geologues de terrain de sexe feminin.

41. Deux exposes portant respectivement sur la geologie du Gabon et sur le district minier

de DJOLE y ont ete faits. Us ont ete suivi de fructueux ^changes de points de vue et de

discussions entre la delegation de la CEA et les cadres de la Direction de la Geologie et de

la Recherche miniere.

42. A partir du premier expose, on peut retenir que du point de vue geologique, le Gabon

comporte des formations allant de FArcheen a des couvertures recentes. II s'agit en resume,

de bas en haut:

a) de l'archeen constitue essentiellement de granitoides et de gneiss parcourus par

des sillons ferriferes ainsi que quelques intrusions de roches basiques a

ultrabasiques. Situe dans la partie orientate, il comprend deux blocs notamment

le socle archeen du Nord Gabon et le socle archeen du massif du Chaillu au

sud;

b) le Proterozoique inferieur compose du Francevillien plus ou moins d&ritique,

et du systeme de l'Ogoue a dominance schisteuse; le tout est intrude par des

sydnites, granitoides et mignatites indifferencies, ainsi que des granites (ex:

granite de locoue). L'ensemble qui recoupe le socle archeen d'Est en Ouest est

parcouru par des filons de doterites post-Francevillien;

c) le domaine panafricain situe sur le flanc ouest (avec un plus grand

developpement dans la partie sud-ouest) est constitue par des gres, des

formations schisto-calcaires et/ou schisto-greseuses affectes par l'orogenie

panafricaine;

d) les formations sedimentaires (a) cotieres a 1'Ouest allant du Karoo senso lato

au quaternaire inferieur avec un Cretace developpe et (b) orientate avec surtout

du tertiaire indifferencie.

43. Selon une monographic de Tor realised en 1988, il ressort que les mineralisations

auriferes du Gabon sont essentiellement rattachees au socle archeen et au proterozoique

inferieur. Dans le detail, les indices les plus importants sont localises dans un contexte

geologique a dominance de roches vertes et de formations volcano-sedimentaires. II en est
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ainsi du district minier de NDOLE situs' a environ 250 kilometres au Sud-Est de Libreville

dans la zone mobile de l'OGOUE. Les indices qui sont disposes sensiblement selon une

direction Nord-Ouest/Sud-Est, sont, dans leur ensemble, dans un environnement de roches

vertes hautement metamorphiques de l'Arche'en et de volcano-sedimentaires (quartzites,

phyllades, arkoses, roches vertes) du Francevillien.

44. L'activite aurifere a debute dans ce district depuis 1935 ou elle a connu une

intensification a partir de 1938. On estime que entre 1938 et 1960, 5 tonnes d'or y ont dte

produites. En plus des operations artisanales et de l'orpaillage portant sur les graviers

alluvionnaires, il y a eu des travaux de recherches dont les plus importants ont &e realise par

le BRGM, puis par la Direction des Mines et de la Ge'ologie avec le concours du PNUD. Ces

travaux qui ont comporte des leve's geologiques, des prelevements g^ochimiques en alluvions

et en stream, des tranchees et des sondages ont conduit a une premiere conclusion selon

laquelle Tor serait en gites epigenetiques d'origine secondaire a partir de Tor primaire

disse'mine'. Toutefois le controle de cette remobilisation ne semble pas avoir ete determine

avec rigueur, ce qui pourtant aurait pu guider la recherche vers la decouverte de gisements

primaires plus importants. Par ailleurs, aucun inte'ret ne semble avoir 6t6 portd aux

possibilites de gisements secondaires autres qu'alluvionnaires alors qu'il est aujourd'hui

prouv€ que des concentrations eluvionnaires de type lateritiques peuvent constituer des

gisements non ndgligeables (Ex: gisement d'or d'lty en Cote d'lvoire).

2.2.2 Visites de terrain

45. L'orpaillage est relativement ancien au Gabon. 11 est connu avec certitude depuis 1935

et entre 1938 et 1958 il a ete plus ou moins organise par le pouvoir colonial. Cependant,

depuis 1960 il est devenu pratiquement incontrole et se pratique dans plusieurs regions au

nombre desquelles on peut citer BELINGA et LONGO situes a environ 600 km au nord-est

de Libreville; NDANGUI a peut p'res a la meme distance a l'Est; NDJOLE, PANA,

MITENDI, ETEKE et BAKOUMBA respectivement a environ 250, 500, 550, 600 et 700 km

au Sud-Est de la capitale; MALINGA a 800 km au Sud.

46. La region d'ETEKE, en raison de l'importance et de la permanence des activites ainsi

qu'a cause des relatives facilites d'acces, a et^ choisi pour les visites de terrain. Ces visites

ont 6t6 dirig£es par monsieur Aime-Hugues BOUASSA-BOUASSA, chef de service

"Assistance Technique" de la Direction des Mines et Carrieres avec la participation de

messieurs Francois MABILA et Jean-Claude NGONGA, respectivement technicien supe'rieur

et representant de la direction des mines a ETEKE.

47. Le district aurifere d'ETEKE a 6t6 decouvert en 1938. L'exploitation realisee par

ORGABON s'est effectuee jusqu'en 1965 et aurait produit autour de 20 tonnes. Apres rarret

des grands chantiers de ORGABON, la SOGAREM (Societe Gabonaise de Recherche et

d'Exploitation Miniere) a pris le relai avec pour mission essentielle la collecte de Tor produit.

Cependant, la faillite de la SOGAREM en 1978, a amene le Gouvernement a confier, de

fagon transitoire, cette activite a la Direction G^nerale des Mines et de la Ge'ologie. Depuis

cette date, la situation de transition perdure.
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48. L'orpaillage est pratique sur plusieurs sites dans la region d'ETEKE ou on signale la
presence de Tor alluvionnaire sur une superficie de pres de 1000 km2. En raison de cette

extension et de la permanence de l'activite, on considere que 40% de l'or alluvionnaire extrait
au Gabon provient de cette region. Au nombre des zones d'activites les plus connues figurent
les sites de MASSIMA, OVALA, DONGO MOBI et MAVIKOU. Ce sont les sites de
MASSIMA et OVALA qui ont ete visite' par la mission, ce qui a permi de faire des
observations sur (a) les caracteristiques de gisements; (b) l'organisation et les conditions
techniques d'exploitation; (c) les conditions d'achats de la production et (d) les preoccupations
des artisans miniers.

49. Du point de vue gisement, toutes les exploitations visitees sont alluvionnaires et se
situent dans les flats des rivieres, tres souvent a proximity du lit vif. En general, le gisement
en coupe, comporte de haut en bas : ' '

un sol argileux dont l'epaisseur varie de 1 a 2,5 metres;

un niveau de gravier grossier de quartz (galets de 5 a 10 cm de diametre) dont

l'epaisseur va de 0,30 m. a 0,50 m., mais peut exceptionnellement atteindre
le metre. Ce niveau est souvent encadre en haut et en bas, d'un bane de
gravier fin d'epaisseur moyenne de 0,30 m avec une granulometrie allant de
0,5 a 3 cm.

le bed-rock, constitue d'argiles.

50. La mineralisation est generalement recherchee dans le bane de gravier inferieur qui
repose sur le bed-rock; la zone mineralisee depasse rarement 0,15 m. Par contre les galets
de quartz, dans lesquels on peut identifier trois types, ne sont jamais traites, de sorte que l'or
eventuel qu'ils pourraient contenir n'est pas recupere.

51. Conceraant 1'exploitation, les artisans travaillent par groupes tres restraints (2 a 3
personnes). La premiere etape de l'activite consiste au decapage du sol de recouvrement

argileux. Selon l'importance de l'epaisseur dudit sol, ce travail peiiible et ingrat peut durer
d'une a deux semaines. La seconde etape correspond a l'abattage, et au stockage du gravier.
Enfin, la troisieme etape est celle du lavage et de la recuperation de Tor. La mise en oeuvre

de l'ensemble de ces Stapes se fait dans des conditions techniques archaiques avec des
contraintes qui varient avec chacune d'elles. Ainsi :

a) Au niveau du decapage, l'epaisseur et la nature argileuse du sol de
recouvrement rendent l'operation de decouverture tres ardue. En plus, le

stockage de ces steriles constitue un danger permanent: ils accentuent les
risques d'el)oulement des excavations sur les bords desquelles ils sont
accumules et, en outre, ils peuvent facilement glisser lorsqu'ils sont mouille's;

b) Pour l'abattage, le niveau eleve de la nappe phreatique exige le
fonctionnement quasi-permanent d'une pompe pour l'exhaure que les
orpailleurs doivent louer contre remuneration. En outre, la trop grande

proximite avec le lit vif fait qu'apres les pluies qui sont abondantes dans cette
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region, l'eau des rivieres envahit les zones excavees. De meme, les conditions

de stockage ne permettent pas d'eviter la perte de Tor fin sous l'effet du
ruissellement des eaux;

c) Enfin, le lavage se fait par le canal d'une installation sommaire presentant des

insuffisances notoires par rapport a une bonne recuperation de Tor contenu.

En particulier (a) les sluices ne sont pas assez longs; (b) leur pente est trop

forte; (c) le debit de l'eau est souvent exagerement eleve'; et (d) il n'existe pas

de bassin de de'cantation permettant de rdcuperer les fines a la sortie du sluice.

52. En ce qui conceme, l'achat, celui-ci est assure par le service de l'assistance technique

de la Direction G^nerale des Mines et de la Geologie qui a un representant sur place. Ce

dernier, assists de "gardes miniers" achete la production soit a son bureau ou les orpailleurs

se prdsentent, soit en sillonnant les sites d'exploitation. Le prix d'achat de Tor en poudre est

fixe par le Ministere des Mines. De peur que les orpailleurs, qui trouvent deja insuffisants

ces prix, ne se tournent definitivement vers des acheteurs clandestins, les exigences pour un

nettoyage pousse de la poudre avant son achat ne sont pas imposees avec beaucoup de
rigueur.

53. Les preoccupations exprimees par les orpailleurs d'OVALA au cours d'une reunion

impromptue, a l'occasion du passage de la mission, ont porte precisement sur les prix d'achat

au producteur, l'assistance technique et materielle ainsi que l'assistance sanitaire:

a) les prix d'achat du gramme d'or sont juges trop bas de la part des orpailleurs

et cela au regard des difficultes et conditions physiques harassantes de travail;

b) l'assistance technique et materielle est jugee insuffisante : les artisans miniers

se sont plaints du trop grand espacement de la visite des techniciens charges

de leur apporter des conseils, ainsi que de l'absence de materiel approprie
quoiqu'ils soient prets a le payer;

c) ils ont enfin deplore la rarete et, selon eux, l'inequitable distribution des

produits sanitaires destines aux villages ou se pratique l'orpaillage.

54. Des reponses ont ete fourni pour tenter d'expliquer les raisons de cette situation. En

particulier, concernant les prix, le pourquoi du niveau applique (notamment la prise en

compte des charges liees aux deplacements pour la collecte, les risques encourus par les

acheteurs, les impuretes de la poudre d'or achetee, les couts d'affinage, etc.) a ete largement

developpe. Pour l'assistance technique, materielle et sanitaire, il a ete promis, qu'en depit des

moyens limited, tout serait mis en oeuvre pour ameiiorer la situation. A cet egard, les

representants de la Direction des Mines ont affirme que la mission de la CEA avait pour but

d'apporter les conseils necessaires aux autorites en vue d'une amelioration de la situation.

55. Le representant du secretariat pour sa part a, au cours de#la reunion d'OVALA,

apporte des informations sur : (a) les modalites de fixation du cours de l'or; (b) les criteres

a prendre en compte pour la fixation du prix d'achat au producteur; (c) les precautions a

observer au niveau des operations d'extraction; (d) les ameliorations des installations de
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stockage et de traitement du minerai et (e) les voies et moyens a explorer pour 1'acquisition,
a moindre cout, de materiels et equipements plus performants.

2-2-3 Informations complementaires issues des reponses au questionnaire

56. Comme deja mentionne, un questionnaire visant a recueillir le maximum
d'informations sur les divers aspects de l'activite miniere en general et artisanale aurifere en

particulier, avait 6t6 remis a la Direction generates des mines et de la geologic Les aspects

pris au compte concernent (a) le cadre institutionnel; (b) le contexte juridique; (c)
Torgamsation, l'encadrement et 1'assistance; (d) les performances et la commercialisation; (e)

Implication des femmes; (f) les impacts; (g) la cooperation sous regionale et (b) l'assistance
attendue de la CEA. Les paragraphes ci-apres resument les informations issues des r^ponses
a ce questionnaire.

57. Du point de vue institutionnel, le secteur minier au Gabon releve du Ministere des
Mines, de l'Energie et des Ressources Hydrauliques. II compte au nombre de ses directions
centrales, la "Direction Generate des Mines et de la Geologie" (DGMG) qui a en charge la

supervision de l'ensemble de l'activite miniere du pays. Pour le moment la DGMG ne dispose

pas de structures decentralisees, mais a, en projet, la creation de "subdivisions minieres

regionales". Par contre il dispose de quatre directions techniques specialisees, a savoir :

La Direction des Mines et Carrieres;

La Direction de la Geologie et de la Recherche miniere;

La Direction de l'Economie et de la Propriete miniere;

La Direction de la Documentation Miniere et Geologique.

58. C'est la Direction des Mines et des Carrieres qui intervient au niveau des exploitations
artisanales d'or. En effet, parallelement a sa mission premiere qui est la mise en application

des mesures reglementaires et organisationnelles (contrdle, surveillance, technique, s^curite*)
se rapportant aux mines, il a en son sain le "service de l'assistance technique mix petits
exploitants".

59. Juridiquement parlant, l'activite miniere gabonaise est regie par la loi 15/62 du 2
juin 1962 portant institution d'un code minier en Republique du Gabon. Celle-ci a 6t6

complete par la loi 04/88 du 23 septembre 1988 portant regime de l'exploitation artisanale
de l'or et des diamants sur le territoire gabonais. II est a noter que cette deraiere fait une
distinction entre l'exploitation artisanale, l'exploitation semi-industrielle et l'exploitation
industrielle proprement dite.

60. Pour ce qui est de l'exploitation artisanale, elle est definie comme etant "celle qui peut
se faire lorsque les facteurs techniques et economiques qui caracterisent ces gisements, ne
permettent pas d'en assurer une exploitation par des methodes et des moyens plus

perfectionnes". Selon la meme loi, l'exploitation artisanale "se fait exclusivement" dans les
gisements alluvionnaires et en zones rurales". Les conditions a remplir pour etre autorisee
a en faire sont les suivantes :
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etre demandeur d'une exploitation artisanale;

etre riverain de la zone d'exploitation souhaitee;

etre de nationalite gabonaise

etre detenteur d'une carte d'exploitant artisanal delivree par le ministere des
Mines; et

vendre toute sa production a l'Etat.

61. Pour revenir a la loi fondamentale qui regit le secteur minier (c'est-a-dire la loi 15/62)

on constate qu'elle est vieille de plus de 30 ans. Prdparee dans la precipitation au lendemain

de Finde'pendance du pays, elle a revele' des insuffisances a l'application. Aussi, pour tirer

les legons de l'experience et tenir compte des nouvelles tendances (privatisation,

liberalisation, considerations environnementales, importance de la petite mine, etc...) l'ancien
code minier est-il actuellement en cours de reTorme.

62. L 'organisation, I 'encadrement et I 'assistance actuels de l'exploitation artisanale

sont assures par le service assistance technique dont il est fait mention au paragraphe 58 ci-

dessus. Ce service qui comprend un Ingenieur des mines et quatre techniciens dispose d'un

representant et de gardes miniers installes sur les principales zones de production. Leur role

est d'apporter les conseils techniques et les recommandations utiles aux artisans miniers. De

meme, ils s'efforcent de les ravitailler en mat^riels de travail (pelles, bathes, pioches, barres

a mines, etc.), leur apporter des medicaments et d'aider l'evacuation des blesses eventuels.

Enfin, le Service assistance technique a aussi pour mission d'acheter Tor des orpailleurs.

63. A propos des achats, leursperformances demeurentjusqu'a present plutot limitees.

C'est ainsi que les volumes d'or achetes n'ont ete que de 58 575 grammes, 58873 grammes,

35329 grammes et 50594 grammes en 1991, 1992, 1993 et les six premiers mois de 1994^
Bien evidemment, ces chifrres sont loin de representer l'ensemble de la production effective

car il est tacitement admis qu'au moins les trois quarts de celle-ci echappe au controle du
ministere des Mines.

64. La commercialisation de l'or achete par le service assistance technique est assured

par la DGMG. Une partie de l'or est vendu inteneurement (essentiellement aux bijoutiers et

aux dentistes) et la plus grande partie est exported. Les proportions relatives des ventes

inte'rieures et exteYieures n'ont pas ete communique'. Par contre, cette vente se fait

apparemment sous forme de poudre d'or aussi bien a l'interieur qu'a l'exterieur. De ce fait

la "perte au feu" et les teneurs fmalement retenues pour les transactions et pavements sont

celles de*clare*es par les acheteurs exterieurs sans possibility de controle.

65. Concernant I 'implication desfemmes dans le processus de la production artisanale

d'or au Gabon, celle-ci est assez limitee. Soit en raison d'un reel desinte'ret, soit a cause des

conditions de travail jugees trop penibles, soit plus probablement a cause des deux raisons,

la proportion feminine au sein des orpailleurs est inferieure ou au plus egale a 20%. Dans

tous les cas, ce qui est clair, c'est que lorsqu'elles sont presentes, elles interviennent surtout
au niveau du lavage du minerai.
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66. Pour ce qui est des impacts, les exploitations artisanales d'or au Gabon ne semblent

pas en avoir beaucoup. Toutefois, revaluation de l'importance de ces impacts varie assez
sensiblement selon les domaines considered :

a) les impacts economiques a l'echelon local se traduiraient par le d^veloppement

d'un certain troc et une certaine amelioration du niveau de vie des orpailleurs.

Par contre, a Tdchelon national, les impacts sont conside'res comme
insignifiants;

b) les impacts sociaux sont, quant a eux, assez notables. Us se traduisent surtout

par une sedentarisation de la population dans les zones rurales concerned et

une forte immigration lorsque ces zones d'activites sont situdes dans les
regions frontalieres;

c) enfm, dans la mesure ou l'activite ne concerne que les gisements

alluvionnaires, les impacts environnementaux sont juges negligeables par

rapport a la degradation de la foret, du couvert vegetal et des terres

cultivables. Toutefois, on admet qu'il en resulte parfois une modification

relativement importante des sites et un salissage des eaux des rivieres qui
deviennent troubles en aval des exploitations.

67. Concernant la cooperation sous-regionale relative .a l'orpaillage et aux
exploitations artisanales d'or, il est notable qu'aucune approche de ce genre n'existe a l'heure

actuelle. Cependant les interlocuteurs gabonais pensent qu'une concertation en la matiere est

absolument souhaitable. Celled qui devrait etre instauree aussi vite que possible, pourrait
porter particulierement sur:

a) les aspects techniques: amelioration des methodes et outils de travail;

b) les aspects economiques: creation de structures sous-re'gionales d'&oulement

de la production, de ravitaillement en produits de premiere n&essite' et de

recherche de financement des projets inities pour ce type d'exploitation;

c) les echanges d'experience entre les Etats de la sous-region de l'Afrique

centrale: organisation et coordination des activites de lutte contre la fraude,
harmonisation des legislations minieres, etc.

68. Finalement, dans tous ces divers domaines, il est souhaite que la CEA puisse apporter
une reelle assistance. Celle-ci pourrait se faire:

a) en faisant bdneficier les artisans miniers de l'experience des experts du

secretariat par rapport aux deraieres techniques appropriees et plus efficientes
de production;

b) en favorisant la mise a disposition des experiences d'autres pays en matiere

d'organisation, de commercialisation et de lutte contre la fraude, au niveau des
exploitations artisanales de matieres pr&rieuses;
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c) en fournissant des conseils en ce qui concerne la legislation miniere en general

et celle relative a l'exploitation artisanale et a petite echelle en particulier.

2.2.4 Observations et recommandations

69. Aufur et a mesure du deroulement des diverses etapes de la mission, le delegue du

secretariat a eu des echanges de points de vue avec les differents interlocuteurs gabonais,fait

de nombreuses observations etformule des recommandations. Ceci s 'est particulierementfait

au cours de la reunion avec les ingenieurs de la Direction de la Geologie et de la Recherche

Miniere, puis tout au long des visites de terrain etflnalement a I'occasion de la reunion de

synthese du Uoctobre 1994 avec la Direction Generale ainsi que de I 'audience accordee par

Monsieur Fabien OWONO ESSONO, Secretaire general du ministere 21. Les echanges de

point de vue ainsi que les observations et recommandations ont porte principalement sur: (a)

les recherches de I 'or menees par la Direction de la Giologie et de la Recherche miniere; (b)

les considerations structurelies et juridiques; (c) les aspects techniques, technologiques et

ope'rationnelles des exploitations artisanales d'or; (d) les conditions d'achat et de

commercialisation de I 'or; et la cooperation sous-regionale.

70. La recherche de I 'or au Gabon a ete mene avec beaucoup de Constance depuis les

annees 1930. Pourtant, malgre cette perseverante persistance et un contexte geologique assez

favorable, il n'y a pas, jusqu'ici, d'exploitation d'envergure d'or dans le pays. Bien au

contraire, et malgre les gros efforts evidents consentis par les autorites, mime la production

aurifere a petite echelle demeure extremement limites. De cefait, jusqu 'a cejour, le Gabon,

au plan minier, se limite a etre un producteur de petrole, de manganese et d'uranium.

71. Comment peut-on expliquer qu 'en depit d 'un contexte geologiquefavorable, il n 'y ait

pas encore de gisement important d'or decouvert et mis en exploitation? Ceci reside-t-il dans

lefait qu 'il n 'y a pas effectivement de gisement(s) valable(s) ou est-il dual 'existence d'autres

facteurs qui occultent et retardent la mise en evidence d'un tel gisement?

72. Au vu du contexte geologique et geomorphologique, on serait plutot tente de penser

que ce sont les conditions qui ne sont pas reunies pour une telle decouverte. En effet, non

seulement les facteur de la remobilisation pouvant servir de guide a la recherche n 'ont pas

encore ite clairement identifies, mais encore cette recherche se focalise essentiellement sur

les gites primaires filoniens d'une part et, d'autre part, sur les gites alluvionnaires. Par

contre, la recherche de gites eluvionnaires n 'a pas encore retenu I 'attention. En outre, les

galets de quartz tres nombreux et varies (au moins 3 types de quartz) ne semblent pas pris

en compte au niveau de I 'alluvionnaire.

73. En d'autres termes, pourparvenir a la decouverte de gisements d'or d'une certaine

valeur, la recherche devrait:

2/ II n'&ait pas possible de rencontrer le ministre, une disolution du Gouvernement etant

intervenue alors que la mission du secretariat etait au Gabon.
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a) s 'attacker a identifier lesfacteurs (techniques et structuraux notamment) aptes

a favoriser la remobilisation de I 'or primaire dissemine. Ces elements joints

a une etude geologique detaillee des zones favorables, serviront de guides

precieux pour de probables decouvertes de concentrations auriferes;

b) s'interesser aux possibilites de gisements eluvionnaires defaible teneur mais

de grande dimension. A cet egard, la visite de gisement de ce type dans

d'autres pays africains (ex: Zimbabwe, Cote d'lvoire, Mali, etc..) pourrait

apporter de precieux exemples aux chercheurs gabonais;

c) determiner si dans les divers types de galets de quartz laisses de cote au

niveau alluvionnaire, I'un desfades n'est pas mineralise; ceci pourrait peut-

etre conduire a accroitre le volume d 'or recuperable et done a faire de

certains gites alluvionnaires, des gisements plus importants que cela n 'en a

I 'air.

74. Concernant I 'aspect structurel en rapport avec I 'exploitation artisanale d 'or, on ne

peut s 'empecher de remarquer que depuis lafaillite de la SOGAREM, la situation transitoire

qui perdure depuis 1978 ne favorise aucunement une reorganisation efficiente de cette

activite. La premiere raison en est que les moyens mis a la disposition du service "assistance

technique" sont nettement insuffisants pour que celui-ci puisse jouer son role de facon

effective. Ensuite, le rattachement de ce service aux structures centrales du ministere qui ont

precisement pour mission I 'application de la legislation miniere, le place dans une position

inconfortable dejuge etpartie. Des lors, a moins de nouvelles mesures, on ne peut s 'attendre

a un changement qualitatif de la situation actuelle.

75. Pour cefaire, il y a une imperieuse necessite a mettre sur pied une structure autonome

spicifique chargee du domaine de I 'exploitation artisanale de I 'or. Une telle structure aurait

pour missions principales, I 'organisation du secteur dans son ensemble, I 'encadrement et

I'assistance technique aux artisans miniers et le suivi regulier des activites sur le terrain.

L 'organisation couvrirait non seulement les aspects de decentralisation de la structure dans

les provinces concernees par les operations artisanales de Vor mais aussi la mobilisation des

artisans miniers. L 'encadrement de son cote, consisterait a mettre I 'accent sur la recherche

de Vamelioration des schemas techniques d'exploitation et de recuperation de I'or en

collaboration avec les services techniques competents.

76. Du point de vue juridique, les efforts actuels de revision de la legislation, doivent

se poursuivre. Concernant le cos particulier du secteur artisanal, des volets specifiques

devront leur etre consacres y compris des textes d'application precis et simples du point de

vue de leur mise en oeuvre. Par exemple, le systeme actuel de cartes d'exploitant artisanal

est a repenser. Ainsi, ne serait-ilpas plus aise et plus realiste d'accorder des automations

d 'exploitation sur des permis de superficie limitee (200 m2 a 1 km2) plutot que d 'imposer une

carte d'exploitant a toutepersonne qui creuse? Par contre des cartes d'acheteurs aupres des

exploitants individuels ne pourraient-ils pas etre envisagees, pourvu que les acheteurs

retrocedent a la structure qui aura ete mandatee a cet effet?
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77. Les schemas operationnels et techniques actuels peuvent etrefacilement ameliores
pour accroitre le taux de recuperation de Vor. Pour cela :

a) les excavations pour Vextraction du minerais doivent etre a une plus grande

distance du lit vifde la riviere, d'autant plus que la morphologie des "flats"

de ces rivieres tend a indiquer que le gravier mineralise n 'estpas uniquement

dans ou afaible distance du lit;

b) les installations des sluices doivent obeir a des criteres de longueur (3 a 5

metres), de pente (pente egale ou inferieure a 30 degre) et d'espacement des
rainures (45 a 60 cm);

c) des bacs de decantation doivent etre places a la sortie des sluices. Les produits

de ces bacs seront regulierement recuperes, laves et traites a la batee;

d) si on arrive a demontrer qu 'un type de quartz est mineralise, il sera alors

necessaire d'installer, en amont du sluice, un systeme de concassagelbroyage

individuel ou concu sous la forme d 'un centre de broyage ou les artisans

miniers viennentfaire traiter, contre payement, leur mineral.

78. Au plan commercial, I 'Etat peut decider de confler lesfonctions d 'achat et de vente

soit a la structure speciale suggeree au paragraphe 74 ci-dessus, soit a une autre structure.

Celle-ci peut etre public ou d'economie mixte mais, dans tous les cos, independante de la

Direction des mines. En tout etat de cause, les conditions actuelles d 'achat et de vente

doivent etre necessairement revues, particulierement au niveau desprix offerts et de laforme

sous laquelle Vorfait I'objet de transactions.

79. Le prix d 'achat au producteur doit etrefixe en s 'appuyant strictement sur des donnees

objectives qui comprennent le cours mondial, les diverses charges supportees par la structure

s 'occupant de la commercialisation et une marge raisonnable qui tienne egalement compte

de I 'interet du producteur. La juste determination des charges suppose une identification

minutieuse des differents postes de depense ;frais de deplacement, d'assurance, de transport,
d'qffinage, etc...

80. La poudre d'or semble etre actuellement la seule forme sous laquelle se font les

transactions; ce quipresente des risques et inconvenients aussi bien a Vachat qu'a la vente

a) A Vachat, la qualite du produit offert par le producteur ne peut etre

Aeterminee que tres approximativement. Des lors, le prix d'achat est soit trop

bas par exces de prudence, soit trop eleve par rapport a la qualite reelle de

la poudre d 'or acquise;

b) Ala vente, le client qui sait qu 'il y aura uneperte aufeu plus ou moins elevee

selon les impuretes de depart, specule sur une "decote" dont le niveau n'est

pas necessairement a Vavantage de la Direction des Mines et, par extension,

de VEtat.
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81. Quoique ces deux operations (fonte et determination de la qualite) soient relativement

aisees, il est conseille qu'avant de s'y lancer mime par etapes, les autorites donnent la

possibilite a certains techniciens nationawc de visiter d'autres pays ou elles sont en pratique.

A ce titre, le Burkina Faso, le Mali et le Ghana ont des traditions deja Men etablies en la

matiere; presque tous les artisans saventfaire lafonte, alors que les structures chargees du

secteur sont equipees pour des operations dejusion plus modernes et pour la determination

precise de la qualite et du contenu d 'or des dores.

82. Pour ce qui concerne la cooperation sous-regionale, ce n 'est certainement pas le

desir de la voir se divelopper qui manque puisqu'elle estjugee "absolument souhaitable".

Cependant ce dtsir doit se traduire par des actes concrets tels que :

a) des echanges de correspondances et d'informations relatives aux activites

artisanales, entre les ministeres concernes de la sous-region;

b) des visites dans les pays voisins, pour prendre connaissance des realites de

terrain;

c) des invitations a participer a des reunions oufora nationaux ayant un rapport

avec les activites artisanales d'or;

d) I'organisation de reunions communes multinational de reflexion sur les

exploitations artisanales et lews activites annexes.

83. La CEA, pourvu qu 'elle soit sollicitee, a travers son bureau regional de Yaounde et

ses services techniques concernees du siege a Addis Abeba, apportera :

a) son support comme intermediaire entre les pays de la sous-region, et entre eux

et ceux des autres sous-regions africaines;

b) son assistance pour la preparation technique d'eventuelles reunions relatives

au secteur minier en general et aux activites artisanales en particulier;

c) sa contribution technique lors de telles reunions, sur des aspects qui lui seront

pricises; et

d) faire les efforts necessaires pour prendre part a ces reunions.

II. CONCLUSIONS GENERALES

84. Le Camerpun et le Gabon qui ont €\€ visite" au cours de cette mission, presentent

de nombreuses similitudes.

a) Us sont, tous les deux, producteurs de petrole et ce produit joue un role

non negligeable dans leur economic Peut etre a cause de cela, les

hydrocarbures et les mines relevent du meme ministere;
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b) Malgrd la presence de la mane petroliere, ils temoignent d'un interet

certain pour 1'exploitation artisanale d'or qui est pratiquee dans diverses
region du pays;

c) Cet interet se traduit par 1'attribution a une structure informelle situee

au sein de la direction des mines, de la mission de suivi des activates

artisanales;

d) Cependant, d'une part 1' interet reste limite au seul niveau du ministere

charge du secteur minier et, d'autre part, il n'est pas traduit par un

support substantiel en ressources financieres et humaines et en

equipements; il en resulte que ce secteur ne peut se developper de facon

dynamique;

e) Les deux pays sont presentement engages dans un processus de revision

des textes miniers vieux de 30 ans, avec un desir manifeste d'une

provision specifique relative aux exploitations artisanales;

f) Ils manifestent une meme disponibilite et un meme souhait de voir

s'dtablir une cooperation sous-regionale dans le domaine minier en

general et celui des operations artisanales en particulier;

g) Enfin, ils attendent une reelle assistance de la part de la CEA sous forme

de provision d'orientations et de textes de reference pouvant les

aider dans leur exercice de revision de la legislation miniere;

de conseils et d'amendements a partir des projets des nouveaux

textes formules par eux;

de facilitation d'dchanges d'expeYiences non seulement entre eux

mais aussi avec d'autres pays africains plus avances dans ce

domaine;

de conseils au niveau de 1'organisation, des techniques et de la

technologie relatives aux exploitations a petite echelle.

85. II est a noter que les observations de similitude faites pour le Cameroun et le

Gabon sont quasi identiques, si Ton se refere au cas de la Guinee Equatoriale. II en

resulte que les recommandations et propositions formulees pour chacun des pays peut

etre considere, a peu de choses pres, valables pour les autres.

86. Toutefois, malgre les nombreuses similitudes, on note, tout de meme, quelques

differences. Au nombre de ces dernieres il y a la production miniere ge*neYale et le

niveau d'assistance effective aux artisans miniers :
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a) Au plan de la production miniere, on note qu'a cote de la production

petroliere dont le Cameroun et la Guinee Equatoriale semblent se

satisfaire, le Gabon produit aussi d'entres substances minerales :

notamment le manganese et 1'uranium. Peut-etre cela vient-il du fait que

la production de ces substances est anterieure a celle du petrole?

b) Concernant Fintervention de la structure ayant rec.u la mission

d'encadrer ce secteur, on constate dgalement que le "service assistance

aux petites mines" du Gabon est nettement beaucoup plus effectif sur le

terrain. Malgre* des insuffisances comprehensives dans les conditions

actuelles, ce service (a) dispose de representants sur certaines zones

d'activites, (b) assure dans la mesure de ses moyens, le ravitaillement

de ces derniers en petits dquipements et (c) rachete regulierement en

payant sur place leur production.

87. Quoiqu'il en soit, il reste encore beaucoup a faire pour une promotion effective

des exploitations artisanales d'or dans 1'ensemble des pays de cette sous-region et plus

particulierement dans les trois cites (Cameroun, Gabon et Guinee Equatoriale). Au

nombre des principales actions a entreprendre a cet effet, il y a : (a) la sensibilisation

au niveau national, (b) Felaboration de textes adaptes, (c) la mise en place de

structures appropriees, (d) le renforcement de la cooperation sous-regionale et (e)

Facquisition de la juste information sur ce qui se passe, en ce domaine, dans d'autres

pays.

88. La sensibilisation aura pour objectif d'amener Fensemble de la nation a une

veritable prise de conscience par rapport a Fexploitation artisanale et a petite echelle.

Pour cela, un seminaire national ou des journees minieres pourront etre organises. Au

cours du forum retenu et auquel seront convies toutes les composantes concemees

(ministeres des mines, des finances, de l'interieur, de la justice et lews services

compe'tents - mines, police, douane impdts, tresors, etc.) seront de*battus les divers

problemes de ce secteur : importance pour l'&onomie, organisation, moyens,

implication des techniciens et prive's nationaux en tant qu'opdrateurs miniers, lutte

contre la fraude, protection de Fenvironnement, etc. Une large diffusion sera faite sur

cette assise et d'une facon plus permanente, les moyens d'information (presse e*crite

et audio-visuelle) seront utilises pour informer de temps en temps Fopinion sur

Involution de la situation.

89. L'elaboration de textes adapted a ce type d'operation doit etre faite dans le

cadre de la revision actuelle de la legislation. Dans cet exercice, les orientations

suggdrees dans Fannexe 4 au present rapport pourront servir de guide. De meme les

modeles de textes rdcents d'autres pays africains (Burkina Faso, Ethiopie) pourront

etre des sources d'inspiration pour la legislation gdnerale.

90. La mise sur pied de structures speciales chargees de ce secteur devrait etre

reconnue comme indispensable et obdir aux criteres suivants :

a) ne pas etre partie integrante de la Direction des mines;
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b)% avoir une gestion autonome mais sous la tutelle technique du Ministere
des mines, la tutelle financiere du ministere des finances et le controle
d'un Conseil d'Administration;

c) avoir pour missions premieres 1'assistance technique aux artisans miniers

et la prestation de service pour les exportations;

d) laisser une place au prive dans les operations d'achat au producteur.

91. La cooperation sous-regionale doit etre instauree et renforce*e a travers des

actions concretes. A cet egard la mise en oeuvre de celles mentionnees au paragraphe

82 ci-dessus constituent deja une bonne base pour le renforcement des activites

d'exploitations artisanales dans la sous-region de FAfrique centrale.

92. Enfin, la recherche d'informations sur les experiences d'autres pays africains

dans ce domaine doit faire partie de la strategie relative aux efforts d'amelioration de

ce secteur. Ceci implique que 1'occasion soit donnee aux techniciens directement

impliques dans ces activites de Visiter d'autres pays (Burkina Faso, Ghana, Guinee,

Mali et Zimbabwe notamment) et de participer a des fora nationaux, sous regionaux

et regionaux consacres aux exploitations minieres a petite echelle. Cette occasion sera

egalement offerte aux opdrateurs et artisans miniers du domaine.
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Annexe I

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES AU CAMEROUN

1. Ministere des Mines

- Son Excellence M. BELLO MBELA Andre, Ministre des Mines, de l'Eau et de
l'Energie

- Mme SECKLEY Philomene, Chef de service des techniques et de la conservation
miniere

Messieurs :

- NGI-NGI Nicolas, Directeur des Mines, des Techniques et des Nuisances
industrielles;

- EDIMO Andre, service de la valorisation des gisements mineraux;

- MANANGA Guillaume, service de la valorisation des gisements mineraux.

2- Programme des Nations Unies pour le Developpement (PNIID)

- M. BALIMA Michel, Representant resident par interim

3. MULPOC - Yaounde

- Mme DIAROUMEYE A. Fatoumata, Directeur

- M. MAHAMAT Abdoulahi, Fonctionnaire
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COMMENTARIES SUR LES TERMES DE REFERENCE

SUR LE DOCUMENT

'ETUDE SUR LA SITUATION GEOLOGIQUE ET LES

RESSOURCES MINIERES AVEC UNE ATTENTION

PARTICULIERE SUR LES PREOCCUPATIONS

ENVIRONNEMENTALES"

1. Du titre

i) Les ressources minieres en tant que telles n'ont pas

de consequence sur 1•environnement. Ce sont les

operations de leur mise en valeur (operations allant

de la recherche, en amont de 1 • exploitation, aux

industries connexes en aval), qui ont des impacts

environnementaux ;

ii) le terme de "ressources minieres11 est restrictif en

ceci qu'il implique uniquement les mineraux faisant

l'objet d1exploitations minieres (metaux, mineraux

industriels, hydrocarbures, etc); les materiaux de

construction, d'ornementation et autres mineraux

d'amendement, sont ainsi laisses de cote alors meme

que leur mise en valeur ont des implications

environnementales ;j.mportantes. C'est pour cela qu'on
parle plutot de ressources minerales.

Pour tenir compte de ces deux observations, le titre devrait

etre "ETUDE SUR LA SITUATION GEOLOGIQUE ET LA MISE EN VALEUR DES

RESSOURCES MINERALES AVEC UNE ATTENTION PARTICULIERE SUR LES

PREOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES11.

2. Des Obiectifs (2.)

Le contenu du deuxieme tiret commencant par "recenser les

ressources minieres " devrait etre reformule ainsi qu'il
suit :

faire un diagnostic actualise des activites de mise en

valeur des ressources minerales en tenant compte des

preoccupations environnementales ;

recenser les ressources minerales du Cameroun

susceptibles de faire l'objet d'une exploitation a

court et a moyen terme en tenant compte des

implications environnementales.
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3• Du programme d'etude (4)

Le document d1analyse et de planification pourrait faire

I1objet d'un examen par un forum national rassemblant les
representants des diverses parties prenantes (institutions

internationale, regionales, sous-regionales et nationales ;
responsables gouvernementaux, ONG, Operateurs, sources de
financement ; etc).

C'est seulement a 1' issu d'un tel forum que le document

final aurait toute sa signification pour repondre aux objectifs
vises.

4. Du chapitre "Developpement des themes" (5.1)

i) Au niveau des documents necessaires il convient de

mentionner les photos-aeriennes, les photo-satelites
et les cartes tectoniques.

ii) Le paragraphe (v) devrait etre ramene avant (iv) et se

lire "Le cadre institutionnel et reglementaire en
matiere de mines et geologie

Documents necessaires pour le travail

organigramme du ministere charge des mines et du

ministere charge de 1'environnement ;

legislation miniere et textes d1application
existants".

5. Des problemes sociaux (5.4)

La maniere d'exprimer le (i) implique des conclusions avant
analyse. Ainsi pourrait-il etre repris ainsi qu'il suit
11 une attention particuliere :

Occupation des espaces ;

Pollution de 1•environnement vital et des ressources;
Encadrement Social et Technique des Populations ;

Conditions operationnelles en rapport avec le code du
travail et la reglementation.

6« De la Composition de l'Eauipe d'Experts (6)

La composition retenue ignore deux partenaires importants
a I1echelon regional qui ont un mandat dans le cadre de la mise
en oeuvre de 1'Agenda 21. II s'agit :

du Programme des Nations Unies pour 1•Environnement
(PNUE) a Nairobi ; et
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- de la Commission Economique des Nations Unies pour
l'Afrique (CEA) a Addis Abeba.

En outre ces deux institutions travaillent en etroite
collaboration et avec I1aval de l'OUA.

Le projet gagnerait a les associer.

7. Du Budget

Celui-ci devra etre reajuste en fonction des amendements
retenus.

P. A. TRAORE

Chef, Ressources Minerales

CEA - ADDIS ABEBA
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES AU GABON

1- Ministere des Mines, de PEnergie et des Ressources Hydrauliques

Mr. Fabien OWONO ESSONO, Secretaire General

2. Direction generate des Mines et de la Geologie

M. Ferdimand NGAKOUSSOU APPAMA, Directeur General

M. Daniel Modiya EPOULOU, Directeur General Adjoint des Mines et de la
Geologie

M. Jonathan ABAGA-ONDO, Directeur des Mines et Carrieres

M. Raphael MABIALA, Directeur de la Geologie et de la Recherche Miniere

M. Aime Huges BOUASSA-BOUASSA, Chef du Service Assistance technique aux
petites mines

3. Direction de la Geologie et de la Recherche Miniere

1. ADLOFF, Lothar (Cooperant)

2. KOMBILA Jean-Charles

3. ABEME Marie-Josette

4. MANDIMBA Aubierge

5. ESSONO Jean Paulin

6. LASSENY CHRISTIAN Olivier (Cooperant)

7. EKOUA-SIMA Jean Paulin

8. CHEVALLIER Philippe, Chef geologue (Cooperant)

9. DARLET Pierre, geologue (Cooperant)

10. N'ZAMBA N'ZAMBA Herve

4. Sur le terrain

MABILA Francois, Technicien

NGONGA Jean-Claude, Representant de la Direction des Mines

KOMBE Josias, Garde minier

NZENGUE Etienne, Garde minier



NRD/MRU/MR/7/94
Annexe 4

ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE DANS L'ELABORATION
D'UNE LEGISLATION APPLICABLE AUX EXPLOITATIONS MINIERES

A PETITE ECHELLE

1. La legislation etant fonction des interets individuels et des particularites de chaque
pays, il n'est pas indiqud et objectif d'envisager une legislation unique et uniforme pour tous
Toutefois, en depit de la diversite des interets, celle-ci devra necessairement prendre en
compte un certain nombre d'dlements fondamentaux au moment de son elabaration.

2. L'objectif du present document est done d'indiquer brievement les plus importants des
dements a consider, dans le cas particulier des exploitations minieres a petite dchelle Ceux-
ci qui, volontairement, ne sont pas limites au seul cas de l'or et des mine-raux precieux
comprennent: '

a) la reconnaissance de la place de ce type de production dans la production
miniere nationale;

b) l'identification des mineraux devant en faire l'objet;

c) la definition des formes d'exploitation concernees par le terme "exploitation
miniere a petite echelle";

d) les titres miniers correspondant a chacun des types d'operations minieres a
petite echelle ainsi que les dispositions relatives :

aux conditions et modalites de leur attribution;

aux droits et obligations de leurs detenteurs.

a la reglementation speciale applicable a chacune des categories
d'exploitation a petite echelle;

a la fiscalite relative a chacune d'elle;

a la commercialisation de la production qui en provient;

e) la rdglementation concernant l'hygiene et la se'eurite dans le cadre de ces types
d'exploitation;

f) les dispositions precises se rapportant a l'environnement;

g) les dispositions specifiques sur l'integration des femmes aux operations
minieres a petite echelle;

h) le souci de coordination a l'echelon sous-regional.
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Place de la production a petite echelle dans la production miniere nationale

3. L'importance accordee a la production miniere a petite echelle et la necessite de son
integration dans une strategic globale de developpement minier, tant a l'echelon national que
regional, devra etre, autant que possible, refletee dans les textes. Une telle demarche
contribue a une prise de conscience generate a tous les niveaux (legislateurs, planificateurs
gouvernants, ect.), par rapport a ce secteur.

4. D'un point de vue pratique, l'expression de cette importance et de la necessite de
1'integration de la petite mine dans le plan national de developpement minier, peut se faire
dans le preambule de la legislation miniere generale ainsi que celui de la legislation speciale
applicable aux operations minieres a petite echelle soit sous une forme narrative dans le corps
du texte, soit sous forme d'introduction dans les "considerants"

Identification des mineraux devant faire l'objet d'exploitations minieres a petite
dchelle v

5. Dans la majorite des cas, la liste des mineraux pouvant faire l'objet d'exploitations
a petite echelle est restrictive, se limitant le plus souvent, aux seuls mineraux precieux et
semi-precieux. Toutefois, quelle que soit la valeur des motivations d'une telle limitation
dans les efforts de promotion de la petite mine, on devrait toujours aller au dela de celles-ci
en prenant aussi en compte d'autres criteres. C'est ainsi quil importe de prendre en
consideration les conditions de gisement, les facilites d'exploitation la simplicite de
traitement et/ou concentration et, en fin de compte et surtout, les impacts sur les autres
secteurs socio-economiques.

6. En d'autres termes, les dispositions de la legislation ne devront pas etre trop
restnctives quant aux mineraux pouvant etre produits par la voie d'operations minieres k
petite echelle. Celles-ci doivent toujours laisser une ouverture pour le plus grand nombre de
mineraux quitte a prevoir, dans un article ou un chapitre, la prise ulterieure d'Arr&es
particuhers d'apphcation pour certains mineraux ou groupes de mineraux specifiques.

7. En tout etat de cause, et sur la base des considerations ci-dessus enoncees si une
limitation estjugee necessaire, on peut recommander que soit ouvert a ce type d'exploitation:

a) les petits depots de diamants alluvionnaires, e'luvionnaires et marins;

b) les petits gisements superficiels (ou de faible recouvrement) d'or alluvionnaire
et/ou eiuvionnaire, et de filons auriferes horizontaux plats et sub-affleurants;

c) les gisements alluvionnaires et/ou eluvionnaires et pegmatitiques de teneur
eleve detain, de colombo-tantalite, et de pierres semi-pre*cieuses;
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d) les mineraux industriels (tels que la dolomie, la fluorine, le gypse les
ohosDhate*, le sel gemme, et le trooaV de. hnnn. ™n^n^UJ ^ ^e faibL

£■ j <-* j ~> *e cuivre, le plomb le zinc <;nii«
forme de filons massifs d'acces facile ou d'enrichissements su^rgene"

Claire definition de la petite mine

8 U reality concrete demontre que sous le vocable "exploitation miniere a
echelle on a tendance a regrouper divers types et niveaux d'exploitaZ dont
definition m la distinction, ne sont toujours evidentes, Si, dans une certaine mesur;
lor on fart une d.stincbon entre "l'orpaillage" et le reste, par contre les UmTte entre

iuui Mmpiement petite exploitation minierp Hprn^nrpnt fii-»,,^o ^* ^
confusion. demeurent floues et sont souvent

9. Par consequent, l'un des objectifs prioritaires de la legislation relative aux
explctations mm^res, sera de commencer par bien circonscrireTes limites desSS
en font partie sur la base de cit tl l

, encer par bien circonscrireTes limites
en font partie, sur la base de criteres tels que la dimension physique 1'imWaT de
1 investissement, le chiffre d'affaire, le deer* de J i T^ ^
op.rationne.les, etc.. Ensuite, e.le devn, s'attach'er a S
types d'op^ration qui s'incrit dans ces limites.

10. Dans un souci de simplification, il est preferable, en dehors de quelques rares
concernant 1'or (ou on peut admettre une certaine distinction pour Torpaillage se^
d eviter de se perdre dans une trop grande cate-gorisation au risque de cr&rlT
C est pour cela que, dans la recherche de cette n&essaire simplifLtion vTsatt

5=isrs^srreiadvl
les exploitations artisanales dans lesquelles ne sont utilises que des outils

^SJT81111615"* """ ^"^ de''eXtraCti°" et ^Wrtq
ii) les exploitations a petite echelle dans lesquelles il y a une m&anisation au

niveau de .'exaction et/ou du transport, le traitemem qiWnt fJTJSZ
etre s.mplement mecamque ou faire intervenir des process chimiquerc'S
dans cette rubnque que 1'on pourra alors faire entrer, selon les^artfcuwS
internes et l'tot de Evolution, les exploitations semi-m&anisL les
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Titres miniers dans Fexploitation miniere a petite echelle

11. D'une facon classique, les textes miniers distinguent generalement des titres miniers
correspondant aux trois etapes principales de l'activit€ miniere que sont la prospection la
recherche et l'exploitation. Si cette distinction, dans son acception, sa formulation et sa
mise en application, parait assez simple par rapport aux activites minieres normales il n'en
va plus de meme quand il s'agit des petites mines. En effet, dans le cas de ce type
d'operations, on constate que prospection, recherche et production vont pratiquement de
paire.

12. II en va ainsi parce que les petits entrepreneurs miniers, du fait de la limitation de
leurs moyens financiers et des difficult^ qu'ils ont a obtenir des credits financiers ont un
besoin rapide de faire des recettes pour pouvoir poursuivre leurs activites. Par consequent
la conception des titres miniers dans la legislation miniere applicable aux petites mines doit
necessairement prendre en compte cet aspect. C'est ce que font deja certaines legislations
existantes ou en cours de revision. A ce titre on peut citer les exemples du "Artisanal

Mining Licence" en Ethiopie, du "Licencing for small-scale miners" au Ghana ou du
-Permis d'exploitation artisanale" au Zaire.

13. Cependant si ces formules existent et ne semblent pas rencontrer trop de resistance
pour ce qui concerne les exploitations artisanales, par contre pour la categorie classee dans
"exploitation a petite <<chelle" on note de plus grandes hesitations. Pour les uns l'&ape de
la recherhe doit obligatoirement prdc&ier l'exploitation et etre achevee avant que
l'autonsation d'exploitation n'intervienne. Pour d'autres, la production peut etre admise
pendant la phase de la recherche.

14. Guide's par le souci premier de faciliter l'intervention d'artisans miniers a faibles
ressources, dans la promotion de la petite mine, certains pays d'Amerique Latine (Perou et
Colombie) et l'lnde, ont resolu le probleme ont propose la formule de la "recherche
production". Ainsi, selon cette approche, on peut ddivrer, en fonction du cas retenu soit
une "Automation de recherche production" soit un "Permis de recherche production"
Cette formule astucieuse permet de creer des titres miniers, en reponse a une preoccupation
indeniable. Dans le cadre des efforts pour un developpement durable, on devrait re-flechir aux
possibility d'utihsation d'une telle formule et le traduire dans la legislation.

15. Cependant, quelle que soit les formulations finalement retenues pour definir les titres
mmiers dans les textes, une attention particuliere devra etre accordee notamment :

i) -Aux conditions et modalites de leurs attributions : les dispositions
admimstratives (composition du dossier, nationalite du demandeur modalites
d'etude du dossier, autorite d'attribution, etc) doivent etre conc.ues et
simphfiees de maniere a ne pas decourager les demandeurs et a favoriser
l'mtervenuon du pnve national et extdrieur. A ce propos, des dispositions
permettant une association entre ope-rateurs prives nationaux et etrangers

(surtout pour ce qui concerne la petite mine) sont plus aptes a favoriser la
promotion du secteur. De meme, une simplification des procedures
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administrates ainsi qu'une reduction des delais pour l'obtention des titres,

doivent etre considerees comme tres importantes.

•

ii) Aux droits et obligations de leurs detenteurs : ceux-ci doivent etre

equilibres vis a vis des interets de FEtat et du titulaire du titre. Autrement dit,

il faut eviter la tendance qui consiste a mettre 1'accent sur les obligations du

d&enteur en negligeant ses droits. A cet egard, il est interessant de signaler

Pexemple de l'Ethiopie oil il est prevu, au titre des droits du d&enteur d'une

"small-scale mining licence" le payement d'une compensation si son permis est

annule pour raison d'exploration et d'extraction plus pouss^es.

iii) A la reglementation speciale applicable a chaque categorie d'operation

: les caracteristiques physiques (superficie, duree, profondeurs des travaux,

etc.), les mdthodes de travail (fouilles superficielles, puits, tranchees en

gradins, traitement du minerai, etc.), les relations des detenteurs des titres

miniers entre eux et avec les proprie'taires terriens traditionnels ou les

exploitants agricols, et enfin les exigences conceraant le personnel technique

habilite a etre utilise doivent etre clairement indiques dans la legislation.

iv) A laflscalite relative a chaque type de titre minier : celle-ci poitera a la

fois sur les droits fixes (droits payables pour 1'octroi, les renouvellements, les

transferts, etc..) et les droits proportionnels (taxes superficiaires, redevances,

taxes a 1'exportation, impots sur les benefices, etc.). Du point de vue

principe, la fiscalite doit etre suffisamment claire et incitative pour favoriser

la participation des cooperatives, des associations de producteurs et des

operateurs prives (nationaux et etrangers)

v) Ala commercialisation de la production : la legislation devra prevoir des

dispositions relatives a Fachat et a la vente des produits provenant des

operations minieres a petite dchelle. Celles-ci doivent inclure les aspects

relatifs aux prix, a la collecte et a la vente, au role de l'Etat et du prive dans

ce volet de l'activite, etc Dans le cadre de ces dispositions, il importe de

noter que la presence d'acheteurs sur ou a proximite des sites de production

ainsi que l'orrre de prix competitifs indexes sur les cours mondiaux,

conduisent a de bons r^sultats et la legislation ou ses textes d'application

devront en tenir compte.

Reglementation relative a Fhygiene et la securite

16. La legislation devra, comme pour les autres secteurs de l'activite economique, prevoir

des dispositions portant sur I'hygiene et la securite des travailleurs dans 1'exploitation

artisanale et a petite echelle. A ce niveau, les mesures prevues par le Bureau International

du Travail en la matiere, (cf. "la securite et la sante dans les mines a ciel ouvert", BIT,

1991), pourront servir de base pour le cas specifique des petites mines.
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Dispositions se rapportant a l'environnement

17. La legislation devra definir les lignes directrices concernant la protection de
1 environnement dans le cadre de ce type d'operation miniere. Une telle definition reposera
autant que possible, sur une evaluation des impacts environnementaux de cette activite et
visera a mimmiser ces impacts (NB: ce genre d'exercice a ete mene au Ghana) A cet ^gard

on pourra introduire comme mesures, dans la legislation, l'exigence d'une "caution de
rehabilitation environnementale", le prelevement d'une "taxe environnementale" ainsi que
rimposition d'un "cahier de charge de restauration environnementale".

i) La caution de rehabilitation correspond a une caution deposee par tout
exploitant au moment de la delivrance de son titre minier. Celle-ci lui est
remboursee a ia fin de ses activites s'il a restaure l'environnement
contormement aux dispositions du cahier de charge.

ii) Le fonds de rehabilitation environnementale, alimente par une taxe
incorporee dans les couts d'^tablissement des titres miniers et par une partie
des charges fiscales minieres imposees, servira a couvrir une partie des
depenses faites dans le cadre de la reparation des impacts environnementaux
des exploitations artisanales et a petite echelle. Les details des conditions de
gestion d'un tel fonds devront etre precises dans un texte d'application.

iii) Le cahier de charge de restauration environnementale, correspond au detail
des mesures a prendre et de la conduite a tenir, pendant et a la fin de
Tactivite, pour reduire les effets negatifs de l'exploitation sur renvironnement
Cette pratique qui tend a se generaliser dans les legislations et les projets
mmiers dlabords depuis 1990, semble malheureusement, jusqu'ici ne
concerner que les grandes mines. II s'agira done de 1'etendre au secteur des

operations minieres a petite echelle dont les effets negatifs sur l'environnement
ne sont pas moindres.

Dispositions sp&ifiques sur 1'integration des femmes

18. Prenant en compte l'importance des contraintes particulieres auxquelles les femmes
doivent faire face, la legislation pouura contenir des dispositions tendant a favoriser leur juste
implication dans les operations minieres a petite echelle. Ces dispositions devront partir
d une analyse objective de ces contraintes (traditionnelles, sociales et rdglementaires) et etre
enoncees avec le souci de supprimer toute discrimination legale ou socio-culturelle.

Coordination a 1'echelon sous-regional

19 Sans ignorer ou nier les particularites locales et nationals qui peuvent exister,
1 elaboration de la legislation miniere (notamment celle relative aux exploitations artisanales)
devra etre guidee par un souci sinon d'harmonisation, du moins de coordination L'effort de
coordination doit concerner non seulement les bases de definition des titres miniers mais
egalement les droits, les obligations, la fiscalitd, les dispositions commercials'et la
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reglementation environnementales qui leurs sont applicables. Ceci suppose evidemment une
concertation et une cooperation sous-regionales et regionales en la matiere, soit sur des bases
bilaterales, sort (et de presence) dans le cadre d'organismes multinationaux tels que le
Centre de mise en valeur des ressources minerales de l'Afrique ceiitrale (CAMRDC) et la
Communaute' exonomique des Etats de l'Afrique centrale.

CONCLUSION

20 Les elements contenus dans la pr&ente contribution donnent les fondements et les
idees directrices d'une legislation miniere soucieuse de couvrir les divers aspects des
exploitations minieres a petite echelles dans le cadre d'un developpement durable des
ressources mine-rales. En tant que tels il est esper€ qu'ils puissent servir comme termes de
reference pour 1 elaboration effective d'une legislation type ce domaine particulier de
production miniere. II appartient a chaque pays de savoir en faire usage en tenant compte
de ses particularites. La CEA pourra alors apporter son assistance pour analyser et suggerer
des amendements aux projets avant leur version flnles.


